
La  fermeture  pour  travaux  du
pont d’Imphy décalée du 7 août
au 8  septembre en raison d’un
problème d’approvisionnement

Depuis fin mai et jusqu’à fin octobre, le Conseil départemental réalise des travaux de réfection du
pont de Loire,  qui  relie Imphy  à  Chevenon.  À ce  jour,  les travaux  avancent  correctement par
rapport  au  planning  prévisionnel.  Si  la  plupart  des  opérations  sont  réalisées  en  circulation
alternée, la coupure totale de la circulation était prévue du 31 juillet au 25 août – la période la plus
propice, car la plus calme, de l’été – pour des interventions de vérinage.

Or, en raison d’un problème d’approvisionnement indépendant de la volonté du Département et
de  l’entreprise  en  charge  du  chantier  (retard  de  livraison  des  barres  de  précontrainte
indispensables au vérinage), cette fermeture doit être reportée du 7 août au 8 septembre. Durant
cette période,  seuls  les piétons et  cyclistes pourront  franchir  le  pont ;  les véhicules à  moteur
seront déviés par l’A77, ou par Nevers pour les usagers interdits d’autoroute.

Conscient des problèmes que ce décalage va engendrer,  le Département a pris contact avec les
services de la Région Bourgogne-Franche-Comté afin que les transports scolaires soit organisés en
conséquence,  avec le moins d’impacts sur  les élèves en cette période de rentrée scolaire.  Les
communes concernées et les entreprises utilisatrices du pont ont également été informées.

Le Département compte sur la compréhension et la patience de chacun durant ce chantier capital
pour la pérennité de ce pont et pour la sécurité de ses usagers.

Construit entre 1970 et 1972, long de 296 mètres, le pont de Loire supporte un trafic de 2 700
véhicules par jour. Cet ouvrage d’art en béton précontraint présente des dégradations sur certains
éléments  structurels,  et  notamment  les  appareils  d’appuis  qui  doivent  être  remplacés.  Cette
opération  de  réfection  s’accompagnera  de  travaux  de  restauration  et  de  maintenance  plus
courants.

La  présence  de  canalisations  de  transport  de  gaz  en  encorbellement  et  dans  un  caniveau
technique du pont a nécessité que l’opération soit coordonnée avec GRT Gaz.

Le coût de ces travaux, pris en charge par le Conseil départemental, s’élève à 1,1 M€.
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